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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département du Var 
 

COMMUNE DE PIERREFEU-DU-VAR 
 

COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU 28 juin 2007 

 
Nombre de conseillers 
municipaux en exercice :  27 
Présents : 20 
Pouvoirs                                 4 
Suffrages exprimés              24 
 

L'an deux mille sept et le Vingt huit juin à dix sept heures 
trente, le Conseil Municipal de la commune de Pierrefeu-du-
Var, régulièrement convoqué,  s’est réuni au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Patrick 
MARTINELLI, maire.    

 

Étaient présents : Monsieur Patrick MARTINELLI, Maire, Mesdames et Messieurs, Alain LE 
COCHONNEC, Danièle DELL’OVA, Louis CHESTA, Louis GAFFRE, Marc BENINTENDI, 
Maria CANOLE, , Gérard MUNOZ Adjoints au Maire ; Mesdames et Messieurs, Marcelle 
BURET , Raymonde PARIS, Renée ARVIEU, Christian SABATIER, Gérard BORREANI, 
Eric CHAMBEIRON, Henriette GRECIET, Ginette BENZAKIN , Alexandre MOGNO, 
Robert GAVOTTO, Suzanne BARBERO , Michel MONIER, Conseillers Municipaux. 

Absents ayant donné procuration : Véronique LORIOT (à M.Christian SABATIER), Mme 
Paule SATRAGNO ( à Mme Renée ARVIEU), Mme Eliane BARKAT (à M. Gérard 
MUNOZ), Mme Christiane HUGUES (à Mme Maria CANOLE). 
 
Absents excusés : Mme Muriel BENEVISO, M. Didier SIGAUD, M. Bernard LACATON 
 

Secrétaire de séance : M. CHESTA Louis 
 
Monsieur le Maire salue , en préambule, le retour au sein du Conseil Municipal de Madame 

BARBERO, après une période d’absence pour cause de maladie . 

 

Aucune remarque n’est faite par l’ensemble des conseillers municipaux présents sur le 

compte rendu du Conseil Municipal du 24 mai 2007. 

 

Monsieur le Maire rajoute une question dans l’ordre du jour : : Mise à disposition des 

services de l’état pour l’instruction des demandes de permis et de certificats d’urbanisme 

relatifs à l’occupation du sol – convention Etat – Commune 

 

Cette modification de l’ordre du jour est adoptée à l’unanimité. 
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07/059 : Rapport annuel 2006 sur le prix et la qualité du service public de l’Eau 
 
 
Monsieur Le Maire passe la parole à M..CHESTA 

 

M.CHESTA, commente et décrit le rapport sur l’Eau transmis au Conseil Municipal : 

 

Le service de la Régie de l’Eau constate qu’au cours de l’année 2006, le nombre de fuites a 

sensiblement baissé. Cette baisse est sans doute due à la présence des hydro stabilisateurs largement 

implantés sur le réseau. 

 

M.CHESTA rappelle que la Commune accorde une grande importance à l’ensemble des problèmes 

actuels de production et de distribution d’eau. 

 

L’augmentation de la consommation d’eau est due à la vétusté des compteurs,  des compteurs bloqués 

des prises d’eau sur les hydrants par les pompiers et des  fuites  d’eau. 

 

M.GAVOTTO demande si le compteur d’eau de la caserne des pompiers est communal ou appartient 

au SDISS. 

 

M.CHESTA : a priori, le compteur d’eau en question serait communal. 

 

M.CHESTA rappelle que le rapport souligne la bonne qualité de l’eau dans l’ensemble des 

paramètres mesurés. 

 

M.MOGNO  rappelle l’échéance 2013 (échéance pour la disparition des canalisations en plomb) qui 

ne fera qu’améliorer l’état des canalisations et la réductions des fuites d’eau. Il rappelle enfin sa 

satisfaction de la gestion en Régie du service de l’Eau du fait de la pression incessante des 

entreprises privées auprès des particuliers et la nécessité de conserver le mode de fonctionnement 

actuel. 

 

MME. BARBERO : au bout de combien de temps un compteur d’eau est-il considéré comme vétuste? 

 

M.CHESTA : il n’existe pas réellement de règle, la régie ne change que les compteurs qui se 

bloquent. 

Ce changement se fait gratuitement. 

 
En application de la réglementation en vigueur, le rapport d’exploitation figurant en annexe, qui 
présente les caractéristiques essentielles du service de l’Eau, doit être soumis à l’examen du 
conseil municipal. 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
24 voix pour : 20 + 4 pouvoirs 
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07/060 : Rapport annuel 2006 sur le prix et la qualité du service public de 
l’Assainissement 

 
M.CHESTA cède la parole à M.LECOCHONNEC. 

 

M.LECOCHONNEC décrit le projet de la nouvelle STEP( Station d’Epuration) dont la 

réalisation est envisagée du fait du caractère obsolète des installations existantes. 

 

M.CHESTA rappelle que des travaux de réparation de turbine de la STEP ont été faits 

récemment. Des nuisances, de ce fait ont dues être supportées par les riverains. 

 

M.MONIER : Comment explique-t-on les augmentations de volumes entre le 1
er

et le 2
ème

 

semestre ? 

 

M. Le Maire : les consommations d’eau sont toujours plus importantes pendant ces périodes 

chaudes. 

 
Ce rapport d’exploitation, qui présente les caractéristiques essentielles du service de 
l’Assainissement, doit également être présenté à l’assemblée communale en vue de son adoption 
(annexe ci-jointe). 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
24 voix pour : 20 + 4 pouvoirs 

 
 

07/061 : Information sur les décisions municipales prises par Monsieur le Maire 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le conseil municipal est informé des décisions prises par Monsieur le Maire durant 
la période du 21 mai au 21 juin 2007, en application des délégations qui lui ont été consenties 
par l’assemblée délibérante les 21 août et 23 novembre 2006. 
 
 

Il s’agit des décisions municipales suivantes : 
 

� n°007/07                    
du 21 mai 2007 

Fixation de diverses redevances d’occupation du domaine public 
 

� n°008/07                 
du 21 mai  2007 

 

Contrat de maintenance des portes automatiques et accès 
bâtiments avec la Société KONE 
 

� n°009/07                   
du 22 mai  2007 

Autorisation d’ester en justice 
commune de Pierrefeu-du-VAR/SCI résidence du Barry 
 

� n°010/07                   
du 21 juin  2007  

Réalisation d’un emprunt de 600 000.00 € 
 

� n°011/07                  
du 22 juin 2007 

Portant passation d’une convention de formation avec la société 
AIGA 
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07/062 : Financement  de l’opération de construction de la gendarmerie  
Avenant aux documents en cours : 

Bail emphytéotique administratif et convention de mise à disposition 
 

L’Assemblée délibérante est invitée à adopter divers ajustements, portant sur les modalités 
financières de la convention de crédit-bail conclue entre la Commune et la Société Auxifip pour 
la réalisation de la gendarmerie. 

 
En application d’une délibération du Conseil Municipal en date du 21 juin 2005, il a été 
décidé de réaliser l’édification d’une caserne de gendarmerie sur un terrain communal et  de 
conclure avec la société AUXIFIP un bail emphytéotique et une convention de mise à 
disposition des ouvrages ainsi construits. 
 
Dans le cadre des documents précités, AUXIFIP a assuré la maîtrise d’ouvrage de l’opération 
et le préfinancement des travaux ; la Commune, quant à elle, s’engageant à effectuer le 
remboursement de l’assiette du financement auprès d’AUXIFIP sous la forme de loyers 
trimestriels, payables durant la période de location des installations fixée à 27 ans. 
 
La mise à disposition des biens ayant été opérée le 11 avril dernier, le montant total de la 
dépense remboursable est désormais arrêté. La somme à prendre en compte s’élève ainsi à : 
6 309 440.89 € , étant ici précisé que cette base comprend, en application des stipulations de 
l’article III-2 de la convention de mise à disposition, la capitalisation des intérêts du 
préfinancement des paiements, ainsi que des frais de montage et d’exercice de la maîtrise 
d’ouvrage. 
 
Par ailleurs, afin de se garantir contre la variation importante de l’EURIBOR 3 mois, qui sert 
actuellement de référence au calcul des intérêts du loyer financier, il apparaît opportun 
d’opter pour un passage à taux fixe ; ce dispositif, adossé à une augmentation de la durée de 
remboursement (30 ans au lieu de 27 ans) et à une progressivité des loyers de 1.60% l’an, 
permettrait d’une part de connaître et de garantir le niveau des remboursements futurs, et 
d’autre part de contenir le différentiel existant entre les dépenses supportées par la ville et les 
recettes qu’elle encaisse au titre de la redevance locative payée par la Gendarmerie. 
 
Le taux fixe proposé aujourd’hui par AUXIFIP s’élèverait à 5.971 % en lieu et place du taux 
actuellement en vigueur (EURIBOR 3 mois majoré de 0.9  %) ; la date de prise d’effet étant 
alors fixée le 10 octobre 2007, lors du paiement du second loyer trimestriel exigible, avec une 
assiette de financement égale à : 6 281 050.51 € correspondant au capital restant dû après l’ 
échéance du 10  juillet 2007. 
 
Enfin, conformément aux dispositions des contrats en cours, il devient nécessaire d’établir de 
nouvelles règles de résiliation anticipée intervenant après la mise à disposition des biens, 
dans le cadre du financement à taux fixe prochainement applicable. 
 
Dans ces conditions, il convient de conclure un avenant aux contrats en cours, signés avec la 
Société AUXIFIP le 29 juin 2005, afin de prendre en compte ces diverses modifications. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
après en avoir délibéré, 
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A l’UNANIMITE : 22 voix pour : 18 + 4 pouvoirs 

 
2 abstentions : M.GAVOTTO+ M.MOGNO  

 
 
ADOPTE le mode opératoire décrit ci-dessus, qui consiste en un passage à taux fixe pour le 
calcul des intérêts des loyers financiers payés par la Commune, à un allongement de la durée 
de remboursement, par rapport à celle prévue initialement, et à une modification des 
conditions de résiliation figurant dans les documents signés. 
 
 

07/063 : Organisation de la manifestation « Les Olympiades » en juillet 2007 – 
Demandes de subvention auprès de la Région et du Conseil Général  du Var 

 
 
M. Le Maire expose au Conseil Municipal :  
 
 

Il est proposé au conseil municipal de solliciter l’aide financière de la Région et du Conseil 
Général du Var, à l’occasion de l’organisation de la manifestation « Les Olympiades » qui doit 
réunir, au mois de juillet prochain, les représentants des communes voisines pour diverses 
épreuves sportives et ludiques. 

 
En effet depuis deux années, une manifestation haute en couleur de déroule sur le territoire de 
4 communes de l’Est Varois : PIERREFEU-DU-VAR / CUERS / CARNOULES / PUGET-
VILLE 
 
Les Olympiades Cantonales, qui ont pris la suite logique des «  inter-villes classiques », ont 
vu leur première édition se dérouler au cours de l’été 2006, sur le territoire de CUERS. 
 
Cette Année, c’est au tour de PIERREFEU-DU-VAR qu’il revient  d’organiser la 2ème édition 
des Olympiades Cantonales. Elles auront lieu le 07 juillet 2007 au stade Municipal de 
PIERREFEU-DU-VAR. 
 
Cette manifestation consiste en l’opposition d’équipes mixtes représentant les communes 
participantes. Ces équipes sont composées de 10 participants : Chaque équipe devra posséder 
dans ses rangs 5 Hommes, 3 femmes, un enfants de moins de 12 ans et une personne de plus 
de 50 ans. Chaque équipe sera managée par un capitaine désigné. 
Le Maire de chaque Commune et une personne de son choix répondront aux questions de 
culture générale à la fin des épreuves sportives. 
 
Cette manifestation a pour sa première édition recueilli prés de 450 entrées. 
 
Le succès de l’édition 2006  conforte les organisateurs, fort de la contribution d’une centaine 
de bénévoles et autres participants pour l’édition 2007. 
 
Convivialité et Partage entre les habitants d’un même terroir sont les maîtres mots de cette 
manifestation qu’il faut encourager. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

 
DECIDE 

 
 
DE SOLLICITER la Région et le Conseil Général en vue d’obtenir une aide financière 
destinée à subvenir l’autofinancement  fait par la commune. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
après en avoir délibéré, 

 
A l’UNANIMITE : 24 voix pour : 20 + 4 pouvoirs 

 
 
07/064 - Programme 2007 du Centre de Loisirs sans Hébergement et de l’espace Jeunesse 
– Demandes de subvention au Conseil Général du Var 

 
 
Dans le cadre de la préparation de la programmation 2007 des activités du Centre de Loisirs 
Sans Hébergement et de l’Espace Jeunesse, il apparaît souhaitable de demander auprès du 
Conseil Général du Var, l’attribution de subventions. 
 
MME. CANOLE  prend la parole 

 

Pour le centre de loisirs Sans Hébergement : 
 
Dans le cadre de l’organisation du Centre de Loisirs Sans Hébergement, le Département 
apporte une aide financière  aux communes organisatrices. 
C’est pourquoi, une demande sera présentée à la Direction départementale de la Jeunesse et 
des Sports accompagnée d’une délibération du Conseil Municipal. 
Cette aide financière permettrait d’équilibrer le budget de fonctionnement du CLSH. 
 
Dépenses  2006 : 61223 € 
 
Subvention Conseil Général : 6 200€ 
 
Contrat temps Libre : 4 651€ 
 
Soit 55 023€ de dépenses restantes  à la charge de la commune. 
 
C’est pourquoi, une demande de subvention de 8 000 € permettrait d’atténuer les dépenses de 
fonctionnement à la charge de la commune. 
 
Pour l’Espace Jeunesse : 
 
Dépenses 2006 : 83 199 € 
 
Contrat temps Libre : 32 950 € 
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Participations familiales : 3 851 € 
 
Soit  46 329 € à la charge de la commune. 
 
C’est pourquoi, une demande de subvention de 10 000 € permettrait d’atténuer les dépenses 
de fonctionnement à la charge de la commune, ce qui permettrait d’atténuer le coût du poste 
de directeur de l’Espace Jeunesse. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 
A l’UNANIMITE : 24 voix pour : 20 +4  pouvoirs 

 
 
 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter le Conseil Général et la Région pour l’octroie de 
subvention de fonctionnement  dans le cadre du Centre de Loisirs sans Hébergement et de 
l’espace Jeunesse de Pierrefeu-du-Var. 

 
 
 

 

 

 

 

 

07/065 : Modalités d’amortissement des subventions d’équipement versées par la 
Commune 

 
 

Conformément aux règles définies par l’instruction budgétaire et comptable M.14, et en 
application des dispositions de l’article R.2321-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, il convient de déterminer les durées d’amortissement des subventions 
d’équipement versées par la Commune aux organismes publics et aux personnes de droit privé. 
La réforme de la comptabilité M 14 entrée en vigueur le 1er janvier 2006, a entraîné diverses 
modifications notamment en ce qui concerne le traitement de certaines opérations d’ordre 
budgétaires. 
 
Ainsi, l’article R.2321-1 du Code Général des Collectivités Territoriales impose à chaque 
assemblée délibérante de fixer les durées d’amortissement des différentes catégories 
d’immobilisations, et en particulier celles découlant de la mise en œuvre du nouveau dispositif. 
 
Les subventions d’équipement versées, jusqu’alors imputées en section de fonctionnement du 
budget communal, sont maintenant qualifiées d’immobilisations incorporelles et à ce titre sont 
transférées en investissement au chapitre 204 tandis que les fonds de concours ont été supprimés, 
avec un traitement désormais identique aux subventions « banalisées ». 
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Les inscriptions de crédits, en dépenses comme en recettes, découlant de ce nouveau mode 
opératoire ont été effectuées dès le budget primitif 2006, et poursuivies en 2007 ; il convient 
aujourd’hui de se prononcer sur les durées d’amortissement des subventions d’équipement versées, 
qui pourraient être les suivantes : 
 
� subventions d’équipement versées aux organismes publics : 15 ans 
� subventions d’équipement versées aux personnes de droit privé : 05 ans 
 
Il est par ailleurs précisé que les durées proposées ne dépassent pas les limites maximales en 
vigueur, telles que définies par l’article susvisé du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 
A l’UNANIMITE : 24 voix pour : 20 + 4 pouvoirs 

 
DECIDE d’adopter les dispositions ci-dessous détaillées, relatives à l’amortissement de certaines 
immobilisations incorporelles réalisées par la ville. 

 

 
Nature de l’immobilisation 

 

 
Durée de l’amortissement 

- Subvention d’équipement versée à un organisme public 
                

15 ans 

- Subvention d’équipement versée à une personne de droit privé 
               

05 ans 
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07/066 : Programme d’assainissement – quartier Tenti Ferme – marchés de travaux – 
Autorisation de signature 

 
 

Dans le cadre des travaux d’assainissement du quartier de Tenti Ferme qui comprennent 
l’extension du réseau existant et la mise en place d’un poste de refoulement, la Commune a 
engagé une procédure d’appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier de consultation élaboré par 
le Cabinet Merlin. 
 
Le coût estimatif du projet établi par le maître d’œuvre s’élève à la somme de 355 000.00 € H.T. 
pour la solution de base. 
 
Au terme de cette consultation, et considérant le choix opéré par la commission communale 
d’appel d’offres lors de sa réunion du 12 juin 2007, il convient d’autoriser Monsieur le Maire à 
signer les marchés avec les entreprises suivantes : 
 
- lot n° 1 – Réseau d’assainissement 

Entreprise ZATTERA-DURBANO (variante), pour un montant de : 192 439.00 euros H.T 
 
- lot n° 2 – Pompe de relevage 

Entreprise S.E.S (variante), pour un montant de :                                63 874.21 euros H.T 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 

A l’UNANIMITE : 24 voix pour : 20 +4  pouvoirs 
 
 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux se rapportant aux lots n°1 et 2 du 
programme d’assainissement du quartier de Tenti Ferme, selon le détail ci-dessus indiqué. 

 
 
 

07/067 : Création d’un poste d’adjoint administratif 
    

    

Afin de permettre d’étoffer le secrétariat de Monsieur le Maire, des élus et de la Direction des 
Services, il  est nécessaire de procéder au recrutement d’un nouvel agent qui pourrait être 
intégré dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs. 

 
Cette décision, qui pourrait prendre effet à compter du 1er septembre  prochain, viendrait ainsi 
modifier le tableau des effectifs du personnel communal. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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A l’UNANIMITE : 24 voix pour : 20 + 4 pouvoirs 

 
 
DECIDE de créer, à partir du 1er septembre 2007, un poste d’adjoint administratif de 2ème 
classe à temps complet. 
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux démarches afférentes à cette création. 

 

 
07/068 : Mise à disposition des services de l’état pour l’instruction des demandes de 

permis et de certificats d’urbanisme relatifs à l’occupation du sol – 
convention Etat - Commune 

 

MME DELL’OVA prend la parole 

 
Le dispositif actuellement en vigueur concernant les différentes demandes d’autorisation 
d’occupation du sol, va être profondément modifié, des le mois d’octobre prochain. En effet, 
à cette date, les dispositions découlant de l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 
relative au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme, et du décret n° 2007-18 du 
5 janvier 2007 modifié, seront applicables. 
 
Afin de pouvoir traiter les demandes conformément au nouveau cadre réglementaire ainsi 
défini, la ville a souhaité confier à la Direction Départementale de l’Equipement du Var, 
l’instruction d’une partie des autorisations .et actes relatifs à l’occupation du sol,  
 
Ce mode opératoire nécessite l’établissement d’une convention entre les services de l’Etat et 
la Commune, qui définira les obligations respectives des deux parties, conformément aux 
stipulations des articles R.423-15 et L 422-8 du Code de l’urbanisme. 
 
Il convient par conséquent d’adopter le principe du recours aux services de l’Equipement, 
dans le cadre de l’instruction des autorisations et actes suivants : 
 

- permis de construire 
- permis de démolir 
- permis d’aménager 
- certificats d’urbanisme (article L 410-1-b du C.U) 
 

 
Il est également précisé que la ville se chargera, quant à elle, de l’instruction de déclarations 
préalables et des certificats d’urbanisme (article L 410-1-a du C.U). 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

 
A l’UNANIMITE : 24 voix pour :20 + 4 pouvoirs 
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DECIDE de conclure avec l’Etat (Direction Départementale de l’Equipement du Var) 
représenté par Monsieur le Préfet du Var, une convention définissant les modalités de mise à 
disposition des services de l’Etat pour l’instruction des demandes de permis et des certificats 
d’urbanisme relatifs à l’occupation du sol. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à revêtir de sa signature le projet de convention figurant en 
annexe. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 

Monsieur MOGNO pose une question sur l’accroissement des tâches confiées à l’agent 

affecté à l’office de tourisme. Cela ne provoque-t-il pas une augmentation des heures de 

travail ? 

 

Monsieur Le Maire : L’ensemble des tâches accomplies par Mme NOTTOLI est en rapport 

avec la Culture et la Communication. De plus, du fait que le secrétariat de M.BENINTENDI 

va être transféré en Mairie, il n’y aura aucune augmentation du temps de travail de cet 

agent. 

 

Madame PARIS prend la parole et décrit les différentes tâches de Madame NOTTOLI. 

 

Monsieur GAVOTTO souhaite que soit rappelé le règlement intérieur, notamment le respect 

des heures fixées pour la location des salles communales de la Bouchonnerie. 

 

Madame BARBERO souhaite rappeler que ne figure plus sur les containers poubelle 

l’inscription rappelant les modalités à respecter pour les dépôts d’ordures. 

 

 

 
�������� 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h 45. 
 
 

����������������� 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire        Le secrétaire de séance 
 
Patrick MARTINELLI      Louis CHESTA 
 


